Mairie de OUCHES
Téléphone 04-77-66-86-45
mairie.ouches@wanadoo.fr

REUNION
DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Municipal sont
convoqués dans la Salle du conseil, pour la réunion qui aura lieu :

Mardi 31 mars, a 19h00

OBJET :

- VOTE DES TAUX DES TAXES LOCALES POUR 2026
- VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2026
- REGIME INDEMNITAIRE DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DE LA CONSEILLERE

MUNICIPALE DELEGUEE

- DELEGATION DE FONCTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

- MISE EN PLACE DES COMMISSIONS MUNICIPALES

- CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : fixation du nombre des membres du
Conseil d’Administration - Election des Conseillers municipaux siégeant a ce Conseil

d’ Administration
- SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIES DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE

(S.I.LE.L.) : Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant
- DESIGNATION D'UN CONSEILLER MUNICIPAL EN CHARGE DES QUESTIONS DE

DEFENSE
- COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE : élection du représentant du
Conseil Municipal

- QUESTIONS DIVERSES.

Vu pour étre affiché, en application de D’article L.2121-10 du Code Général des
Collectivités Territoriales, le 24 mars 2026,

Le Maire,




